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ACTES OFFICIELS
Dans sa seance du 4 avril, le Conseil federal a nommö :

lo Chef d'arme de la cavalerie, M. Traugott Markwalder, colonel,
d'Aarau, actuellement instrueteur de cavalerie de premiere classe.

2o Instrueteur en chef de la cavalerie, M. Wildbot, lieut.-colonel, de

Berne, actuellement instrueteur de cavalerie de premiöre classe.

Le Conseil föderal a nomine : commandant de la l\'e division d'artillerie
de position, en remplacement cle M. Ammann, dömissionnaire, ä disposition,

M. Robert Scherrer, major, k Frauenfeld, actuellement deuxiöme officier

d'ötat-major attache ä la Ve division d'artillerie de position; deuxiöme
officier d'etat-major de la Ve division d'artillerie de position, M. Charles
Tiegel, major, ä Zurich, attache actuellement en la möme qualite ä la
IVe division; deuxiöme officier d'ötat-major de la VIe division d'artillerie
de position. M. Albert Gull, de Zurich, major, au dit lieu, actuellement en
disposition, eu vertu de l'art. 58 de la loi sur l'organisation militaire fedörale;

deuxieme olficier d'ötat-major de la IIIe division d'artillerie, M. Fritz
Rothacher, ä Saint-Imier, actuellement attache en la möme quaiitö ä la
IIe division.

En meine temps, a ötö mis ä la disposition du Conseil federal, en vertu
de l'art. 58 de l'organisation, M. Edouard Werdenberg, major, ä Bäle,
actuellement deuxiöme officier d'ötat-major cle la llle division d'artillerie de
position.

Le Conseil födöral a nomme instrueteur du gönie de IIe classe :

M. Charles Gillieron (Vaud), premier lieutenant du gönie, actuellement
employe au bureau des fortifications du Gothard, ä Andermatt.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Le Conseil föderal demande un credit de 138 200 fr. pour construire, ä

Thoune, un atelier et un magasin destine au döpöt federal de guerre et
amönager l'ancien bätiment du contröle de la munition en un logement

pour l'intendant du depöt et installations diverses.

La loi federale (du 23 mars 1896) sur les peines diseiplinaires dans l'armee

suisse vient d'etre publiöe dans la Feuille federale no 14 et envoyöes
en consultation dans les communes. Delai d'opposition: 30 juin 1890.

La brochure in-quarto annuelle, intitulee « Ordre de bataille der
schweizerischen Armee » vient de paraitre ä Berne, le ler avril 1896. Outre les
röcentes promotions et les transferts connus, nous y remarquons entre
autres la röpartition ci-apres des officiers du corps d'ötat-major dans
l'elite :
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